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La mise en oeuvre de Natura 2000 en France

I.  Désignation des sites Natura 2000, le réseau Français

Le réseau des 1740 sites français est aujourd’hui considéré comme complet pour la partie terrestre, il vient d’être complété fin 2008 par de nouvelles propositions en milieu marin.

L'initiative de désignation des périmètres de sites Natura 2000 revient à l'Etat, et est confiée aux préfets de département et/ou au préfet maritime. A ce jour, plus du 1/3 des ZSC françaises sont publiées, environ un tiers de ces SIC ne sont pas désignables en ZSC immédiatement , car leur périmètre a été modifié, et pour le tiers restant, le chantier est en cours : la France souhaite en effet désigner le plus rapidement possible, car cette désignation conditionne les exonérations de taxes foncières auxquelles les personnes ou organismes ayant contracté un engagement de gestion peuvent avoir droit (cf ci-dessous). 

Des modifications du réseau terrestre peuvent être réalisées, en raison de l'évolution des connaissances, ou consécutivement à des mesures compensatoires en application des articles 6.3 et 6.4 de la DHFF. 

II.  Gestion des sites Natura 2000, l’approche française

La France a opté, d'une part, pour une désignation la plus rapide possible, précisant le périmètre du site et la liste des espèces et habitats motivant la désignation, ce qui affiche un objectif général de préservation de ces habitats et espèces. D'autre part, la France a opté pour une définition concertée des diverses mesures de gestion, qui garantit leur pertinence,  leur acceptation et leur mise en œuvre. Ainsi, un document d’objectifs (Docob) est exigé pour chaque site. Le Docob peut être mis en chantier et approuvé dès qu’un site est proposé (PSIC).  La France s'est fixé pour objectif de doter tous les sites terrestres d'un Docob en 2010, et tous les sites marins d'ici 2013. Début juillet 2008, 745 Docob étaient achevés,  473 en cours d'élaboration. La démarche est donc engagée sur 1218 sites soit 70% des 1740 sites Français.

La France a fait le choix de cette démarche principalement volontaire et contractuelle pour gérer les sites Natura 2000. Cette démarche est basée sur l'élaboration concertée du Docob, qui définit les objectifs de gestion, des mesures de toute nature à mettre en œuvre pour conserver habitats et espèces, des cahiers des charges des contrats et les engagements des chartes Natura 2000. Toute personne physique ou morale, publique ou privée peut prétendre à la signature d’un contrat ou d’une charte Natura 2000. Sur la base du volontariat, rémunéré ou non, le contractant s’engage par des actions concrètes et le développement de ses bonnes pratiques.

III.  Elaboration des documents d’objectifs et comité de pilotage

Un Docob est obligatoire pour chaque site Natura 2000, qu’il soit désigné au titre des directives oiseaux ou habitats. Le Docob est élaboré par un comité de pilotage, avec l’ensemble des parties prenantes du site.

Pour élaborer le Docob, le préfet constitue le comité de pilotage (Copil) qui comprend les collectivités territoriales intéressées ainsi que, notamment, des représentants de propriétaires, exploitants et utilisateurs des terrains et espaces inclus dans le site Natura 2000. Les représentants de l'Etat y siègent à titre consultatif. Le copil est présidé par l'une des collectivités membre, et une de ces collectivités a en charge l'élaboration ou le suivi du Docob. Faute de collectivité intéressée, le préfet dirige le Copil. Les collectivités qui assument la charge de l'élaboration d'un Docob sont conventionnées avec l'Etat. 

Outre les membres mentionnés ci-dessus, le copil comprend, en fonction des contextes, des représentants des organisations professionnelles et des organismes exerçant leurs activités dans les domaines agricole, sylvicole, des cultures marines, de la pêche, la chasse, l'extraction, le sport et le tourisme, d'organismes exerçant leurs activités dans le domaine de la préservation du patrimoine naturel, d'associations agréées de protection de l'environnement. Le copil peut décider d'entendre toute personne ou organisme susceptible d’éclairer ses travaux.

Le public est également impliqué dans la démarche d'élaboration du Docob par les groupes de travail qui définissent les mesures de gestion en concertation entre divers experts et les socioprofessionnels concernés. De plus, l'élaboration du Docob passe par des réunions publiques d'information visant l'ensemble des acteurs du site.

IV.  Contenu des Docob

Issu d’un dialogue entre l’ensemble des acteurs impliqués dans la gestion du site, le Docob contribue à l'enrichissement d'un projet de territoire pour la biodiversité, en tenant compte des aspects sociaux et économiques, dans une logique de développement durable.

Le Docob dresse un état des lieux du patrimoine naturel, par un inventaire et une cartographie précis, ainsi qu’une évaluation locale de l’état de conservation, visant simultanément habitats et espèces de la DHFF, ou les oiseaux de la DO. Il s'agit du diagnostic écologique du site.

L’élaboration du Docob prévoit aussi un diagnostic socio-économique, qui comprend l'inventaire des activités humaines qui s'exercent sur le site Natura 2000, et une analyse de leurs effets sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire. Ce diagnostic est croisé avec le diagnostic écologique pour identifier les enjeux de conservation sur le site et déterminer des objectifs de développement durable et des mesures de gestion à entreprendre pour les habitats et espèces. Ces mesures peuvent être des mesures contractuelles, des mesures d'animation du Docob, de communication et de sensibilisation, des mesures administratives, réglementaires et foncières ainsi que des mesures de suivi scientifique.

Pour les mesures contractuelles destinées à être mises en œuvre par contrats, des cahiers des charges types sont à rédiger dans le Docob. Il comprend également la charte Natura 2000, constituée d'un ensemble d'engagements et de recommandations applicables, à l'ensemble du site, à certains milieux ou habitats, ou à certaines activités.

Le Docob devient alors le document de référence pour la mise en œuvre de toutes les mesures nécessaires à la conservation du site, à l’évaluation de sa gestion, l’évaluation de l’état de conservation des habitats et espèces et aux évaluations d’incidences des projets ou programmes d’aménagement.

Le préfet compétent est seul responsable de l'approbation du document d'objectifs, et cela intervient en principe dans les 2 ans suivant l’installation du copil. L'arrêté d'approbation du Docob et le document d'objectifs approuvé sont mis à disposition du public dans les mairies du site Natura 2000.

V.  Contrats et chartes, qui met en œuvre la gestion des sites Natura 2000?

Pour l'application du document d'objectifs, les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site ainsi que les professionnels et utilisateurs des espaces marins peuvent conclure avec l'autorité administrative des contrats, dénommés "contrats Natura 2000". 

Entre 2002 et 2007, selon les données du MEEDDAT, 815 contrats Natura 2000 hors milieux agricoles ont été signés pour un coût total de 23 M€. Le montant moyen d’un contrat est estimé à 28066 €. Les bénéficiaires des contrats sont des :

· collectivités territoriales pour 32% des contrats signés ;

· associations pour 25% ;

· propriétaires privés pour 20% ; 

· établissements publics pour 16% ;

· sociétés pour 5% ;

· autres pour 2%

Les contrats Natura 2000 conclus par les exploitants agricoles prennent la forme de mesures agro-environnementales (MAEt). Selon les données du MEEDDAT de janvier 2007, 3100 contrats d'agriculture durables relatifs à des mesures agri-environnementales ont été signés entre 2003 et 2006. Selon une estimation du MAP, en 2007, 19000ha de surfaces agricoles ont été engagés en MAEt sur des sites Natura 2000. 

Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site ainsi que les professionnels et utilisateurs des espaces marins peuvent adhérer à une charte Natura 2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements définis par le document d'objectifs et pour lesquels il n’y a pas de disposition financière d'accompagnement mais une exonération de taxe foncière sur le patrimoine non bâti et d’autres avantages fiscaux ou administratifs. 

Des chartes ont été signées sur plusieurs sites mais il n’y a pas de statistiques disponibles à ce jour.

Il est important aussi de tenir compte des conséquences de l’implication forte du public au niveau local qui a une influence sur les pratiques de gestion de chacun. Cela ne se traduit pas toujours en signatures de contrats et chartes, mais peut contribuer tout aussi efficacement à la préservation du patrimoine. Cette prise en compte de Natura 2000 dans la gestion courante est difficile à traduire de façon chiffrée, mais elle est bien effective.

VI.  Gestion des sites : les structures animatrices

La mise en œuvre de la gestion des sites Natura 2000 en France passe par une forte concertation locale et par l'animation des Docob. Le comité de pilotage qui a élaboré le Docob perdure après la rédaction et suit sa mise en œuvre. Cette structure peut également prendre en charge elle-même ou déléguer à une autre structure l'animation technique du document d'objectifs.

Un chargé de mission est généralement employé par la structure animatrice à plein temps ou à temps partiel pour assurer concrètement l'animation du Docob. Il peut être chargé, le cas échéant, d'animer les Docob de plusieurs sites. Les missions du chargé de mission Natura 2000 sont : 

· l'information du public et des ayant-droits du site;

· l'appui technique pour diagnostiquer les mesures de gestion à mettre en œuvre en fonction des habitats ou espèces présents sur les propriétés gérées par ces ayant-droits ;

· l'appui au montage administratif et financier des contrats pour ces bénéficiaires ;

· l'élaboration et l'animation de projets agro-environnementaux sur le site Natura 2000, pour permettre aux agriculteurs de souscrire des MAEt sur leurs terrains ;

· le suivi technique et financier de l'application du Docob pour le Copil ; 

· l'animation, le cas échéant ,des groupes de travail avec les acteurs locaux du territoire ;

· la participation aux réunions d'autres structures territoriales ;

· l'information des maitres d'ouvrages de projets soumis à évaluation des incidences, ou leurs prestataires, des enjeux du site Natura 2000 ;

· l'information et la sensibilisation auprès du grand public, des scolaires [...].

Les chargés de mission Natura 2000 et les structures animatrices sont les piliers locaux de la gestion effective des sites Natura 2000 en France. Ils assurent une mise en œuvre concrète du Docob et une information et une sensibilisation de terrain que connaissent peu d'autres statuts de protection.

VII.  Outils méthodologiques à disposition des structures en charge d’élaborer et mettre en œuvre les Docob

Pour l'élaboration des Docob, les  structures opératrices disposent de différents cadrages et guides techniques, notamment les cahiers des charges réalisés par les Diren, la circulaire Meeddat  du 21/11/2007, et différents guides, élaborés au niveau national ou régional :

· Guide d'élaboration des Docob, 1998, RNF/ATEN

· La mise en œuvre de Natura 2000 ; l'expérience des réserves naturelles, 2004, RNF/ATEN

· Guide de rédaction synthétique des Docob, 2008, Luc TERRAZ/ATEN

· Guide d'élaboration des Docob, en cours de rédaction (édition prévue début 2009), ATEN

· Guide méthodologique de cartographie des habitats naturels et des espèces végétales appliquées aux sites terrestres du réseau Natura 2000, 2006, MNHN/CBN

· Guides régionaux pour la charte Natura 2000, les MAET  (exemple Rhône Alpes), pour des mesures de gestion d'habitats et des espèces, (exemple en région Languedoc-Roussillon ; 

· Guide méthodologique sur l'évaluation-bilan des Docob, 2005-ATEN. 

VIII.  Réseaux des gestionnaires de sites Natura 2000 en France

Les « gestionnaires » de sites Natura 2000 sont appelés opérateurs Natura 2000 lorsqu'ils élaborent le Docob et animateurs Natura 2000 lorsqu'ils le mettent en œuvre. (chiffres au 9 juillet 2008).

	 Opérateurs ou Animateurs
	Nombre de sites
	%
	Détails

	Collectivités territoriales 
	477
	43
	PNR à 38%

	Etablissements publics 
	243
	22
	ONF à 68%

	Associations 
	259
	23
	CEN à 45%

	Bureaux d’études 
	<90
	6
	

	Autres 
	<90
	6
	


A  différents niveaux géographiques, le Meeddat, ses services déconcentrés et ceux du MAP facilitent la structuration de réseaux de gestionnaires des sites Natura 2000. Au niveau départemental, les Ddaf sont généralement chargés d'animer le réseau des opérateurs et animateurs. Au niveau régional, les Diren jouent, depuis l'origine du réseau Natura 2000, un rôle majeur de coordination technique, administrative et financière du réseau des sites.  Au delà, le Meeddat met à disposition sur son portail internet une importante masse d'informations pour le grand public mais aussi et surtout pour les gestionnaires. Il publie également une lettre Natura 2000 mensuelle en format informatique qui permet  de partager les informations institutionnelles, les rendez-vous du réseau au niveau national ou régional, et des retours d'expérience concernant les sites Natura 2000.

La plateforme technique Natura 2000 animée par l'ATEN

L’Etat a confié à l’ATEN en 2005 la mise en place d’une plateforme technique d’échanges sur

Natura 2000, dans le but de traiter l’ensemble des connaissances, des savoirs-faire et des expériences issues du réseau des sites Natura 2000 et les problèmes de terrain qui en découlent.

L'ATEN a listé six besoins fondamentaux auxquels cette plate-forme doit répondre :

· échanger entre gestionnaires ;

· valoriser les expériences et savoir-faire ;

· développer et diffuser des outils et méthodes d'aide à la gestion ;

· informer sur l'actualité juridique ;

· favoriser la mise en réseau à l'échelle européenne ;

· appuyer les projets par la formation.

Ainsi, concrètement, l'ATEN propose aux gestionnaires Natura 2000 une offre coordonnée de formations professionnelles organisées par l'ATEN lui même ou d'autres partenaires de formation. Le catalogue de formation Natura 2000 est disponible sur le site internet de l'ATEN. Les  formations proposées portent sur le réseau Natura 2000 en général, l'élaboration et l’animation des Docob, le suivi de la mise en œuvre des Docob et l'évaluation (logiciel SUDOCO), les contrats et chartes, la gestion de conflits, la communication...

Les gestionnaires de sites Natura 2000 peuvent également se former sur d'autres thématiques moins spécifiques proposées au catalogue de formation général de l'ATEN : formations naturalistes, TIC...

Par ailleurs, l'ATEN organise depuis le 2e semestre 2008, des journées d'échanges techniques à destination des opérateurs et animateurs de sites, et des services de l'Etat. Ces rencontres portent sur des thématiques précises liées à la mise en œuvre de Natura 2000 et sont essentiellement constituées de retours d'expériences d'opérateurs et d’acteurs impliqués dans la gestion. Ces rencontres ont porté en 2008 sur les contrats Natura 2000, les mesures agro-environnementales, l'animation des Docob et la communication sur les sites, les chartes Natura 2000.

Le site internet de l'ATEN présente également une rubrique importante sur Natura 2000, avec des retours d'expériences de gestionnaires,  des référentiels techniques, l'accès aux Docob disponibles en ligne... Un forum internet d'échange permet également aux opérateurs de sites de dialoguer sur les questions techniques, administratives et financières pour gérer leurs sites Natura 2000.

L'ensemble de ces niveaux d'échanges départementaux visent non seulement à améliorer la mise en œuvre de la gestion des sites Natura 2000, mais aussi à fédérer le réseau des gestionnaires de sites Natura 2000, à l’échelle nationale mais aussi européenne...
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